
Les règles de sécurité comprennent deux volets principaux 

 

1er volet : la conception des bateaux 

2e volet :  les équipements de navigation et de sécurité 

Les règles sur l’armement en matériels de navigation et de sécurité en vigueur 

depuis 2008 sont structurées autour de 4 concepts : 

1 L’obligation de couvrir les fonctions essentielles à la sécurité 

2  Trois zones de navigation sont définies 

• Navigation à moins de 2 milles d’un abri, dite basique, 
• Navigation de 2 à 6 milles d’un abri, dite côtière, 
• Navigation à plus de 6 milles d’un abri, dite hauturière 

3 Trois « Packs » de matériels selon la zone de navigation 

 
 
 

 

4 Une certaine latitude est laissée dans le choix des matériels 
 

La réglementation laisse une large initiative au chef de bord dans le choix des équipements assurant les « fonctions 
de sécurité ». 

 



Limite à respecter 

La première limite est géographique et/ou météorologique 
• Navigation à moins de 2 milles d’un abri1, dite basique, 
• Navigation de 2 à 6 milles d’un abri, dite côtière, 
• Navigation à plus de 6 milles d’un abri, dite hauturière de conception 

Bateaux conçus pour naviguer 

La seconde limite dépend du matériel de sécurité et de navigation présent 

à bord 

 

 

 

 

 



 

 

Des erreurs sont possibles dans ce document, toujours se reporter aux textesofficiels qui sont plus détaillés et régulièrement mis à 
jour. 


